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VILLE DE BESANÇON
Monsieur le Maire
2 Rue Mégevand
25034 BESANÇON CEDEX

OBJET : Les nuisances occasionnées par la station d’essence
et de lavage au coin de la rue de l’Eglise et de la Rue de Belfort.

Monsieur le Maire,

Notre  attention  a  de  nouveau  été  attirée  par  les  riverains  sur  les  nuisances  provoquées  par  la  station 
d’essence et de lavage sise à l’angle de la rue de l’Eglise et de la rue de Belfort.

Cette station est conçue comme un libre service permanent (aucune présence humaine) tant pour l’essence 
que pour le lavage. Elle est ouverte 24 H su 24 h occasionnant des troubles de voisinage la nuit.

La situation est d’autant plus incompréhensible qu’une autre station de lavage située plus haut dans la rue de  
Belfort est elle, fermée la nuit.

Nous demandons donc que cette station soit soumise, pour la tranquillité du voisinage,  aux mêmes règles .

Nous vous en remercions par avance, et vous prions de bien vouloir agréer, Monsieur le Maire, l’expression de 
nos sentiments distingués.

Le Président,

J.Cl Goudot
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